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Inscriptions reçues :  

US Jassans, RC Montluel, AS Péronnas, GS Carriat, 
ASS Lagnieu B, Bouchoux CB, BC Viriat, CS Ceyzériat, Albarine BC, JL Bourg,  
US Confrançon-Vonnas, BC Attignat, EV Bellegarde, Ambérieu BB, ES Foissiat,  

St Amour B, BB Revermont 
pour un total de 480 enfants.  
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Le Comité – Les Clubs 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Billetterie 
France vs Grande Bretagne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Important 
 

Les Présidents ont reçu un courriel les invitant à assister à cette rencontre. 
Ils sont priés de bien vouloir faire une réponse au plus tard pour le 30 Avril. 

Réponses (positives ou négatives) reçues des Présidents de : 
Albarine BC, BC Attignat, EV Bellegarde, GS Carriat, Culoz BC, ES St Jean, A St Maurice, 

St Rémy SB, BC Viriat, ASC Mionnay, BC Villars, Ambérieu BB, RC Montluel, BB Revermont.  
 

 

Les clubs peuvent encore passer des commandes ou de 
nouvelles commandes jusqu’à ce dimanche 30 avril, et ce, 
toujours dans la limite de places disponibles. 
 
Il  reste : 
 
50  places  à 25 €  (cat 3 plein tarif) 

 
Vous pouvez nous adresser vos dernières demandes par le 
biais du bon de commande en pièce jointe au BO 36 

  

  
 

 

Champion de l’Ain et de Ligue AURA  
du Challenge Individuel Benjamin/e cette année 

et médaillé de Bronze l’an dernier lors de la Finale Nationale,  
Alexis DAUDEL  nourrissait de légitimes ambitions  

de titre cette année pour sa 2ème participation. 
 

Le jeune joueur de St Rémy  
a connu une panne d’adresse. 

Sur l’épreuve des tirs (Gruda), déterminante pour faire une perf, 
Alexis s’est fendu d’un score de 9 points.  

Cette « contre-performance » est arrivée au plus mauvais des moments  
et a douché très rapidement les espoirs de titre  

(le vainqueur a réalisé un quasi sans fautes avec 26 points).  
Si Alexis s’est bien repris sur l’épreuve des lancer francs (15),  

l’écart était bien trop grand à combler pour se mêler à la bataille pour le titre. 
 

Avec un score final de 47 points,  
il se classe à une très honorable 9ème place.  

Il laisse ainsi la victoire à Liham Eleka (Caen) avec 60 points  
avec certainement quelques regrets.  

S’il avait pu refaire le coup de sa finale régionale à Veauche (64 points), 
 il raflait la mise.  

Avec des « si », on peut « mettre Paris en bouteille ». 
 

Alexis n’a pu trouver le chemin des filets. 

Mais en 2 années, il s’est taillé un solide palmarès individuel  
qu’il va tâcher d’agrémenter maintenant de titres collectifs.  

Le comité de l’Ain le félicite pour ses brillantes performances. 
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Le Comité – Les Clubs 
 

-> Assemblée Générale Départementale  
L’Assemblée Générale du Comité de l’Ain aura lieu le Samedi 10 Juin à Ekinox à 9h30. 

 

Elections – appels à candidatures 
• Rappels des Statuts du Comité 

Article 9 : Composition   
1)  Le Comité Départemental est administré par un Comité Directeur de 24 membres.  
2)  Il comprend au moins un nombre de femmes proportionnel au nombre de licenciés.  
3)  Il comprend nécessairement un médecin. Si aucun candidat ne présente cette qualité, le 
poste reste vacant et doit être mis à l’élection lors de l’Assemblée Générale suivante. 

 
Article 11 : Election du Comité Directeur  

1)  Les membres du Comité Directeur sont élus par l’Assemblée Générale au scrutin secret 
pour une durée de 4 années par l’Assemblée Générale. Ils sont rééligibles.  
2)  Est éligible au Comité Directeur toute personne majeure jouissant de ses droits civiques, 
licenciée depuis au moins six mois, à la date de l’élection, au sein du Comité Départemental.  
3)  Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours.   
4)  Sont incompatibles avec les fonctions de membre du Comité Directeur :  

-  la fonction de Conseiller Technique Sportif,  
-  toute appartenance au personnel salarié de la structure.   

5)  Ne peuvent être élues au Comité Directeur :    
-  les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle 
à leur inscription sur les listes électorales,  
-  les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle 
est prononcée par une juridiction française, fait obstacle à son inscription sur les 
listes électorales,  
-  les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité 
à temps dans les conditions prévues par le règlement disciplinaire.   

6)  En cas de vacance d’un poste, un nouveau membre est élu lors de la plus prochaine 
Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à la date où devrait 
normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

 

• Appels à candidatures   
- Comité Directeur du Comité de l’Ain : postes vacants 

     3    pour le Collège Général  
1    pour le Collège Médecin 

      

- Délégués à l’Assemblée Générale Fédérale qui se tiendra le Samedi 14 Octobre 2023 
2 Titulaires et 2 suppléants 

 

Toute personne souhaitant se porter candidate à l’un de ses postes doit envoyer sa candidature par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception avant le 11 Mai 2023 

 

-> Assemblées Générales des Clubs 
Les clubs sont priés de communiquer au plus tôt la date de la tenue de leur Assemblée Générale. 
Les Membres du Comité seront mobilisés pour participer à ces Assemblées Générales. 
 

Dates reçues : BC Viriat, BC Montmerle 3 R 

 
 

-> Récompenses 
A ce jour, demandes reçues :  
ASC Mionnay, US Sulignat, A St Maurice, St Rémy SB, AS Péronnas, Ambérieu BB,  
US Jassans, ES St Jean, EV Bellegarde, BC Viriat, BC Meximieux, Albarine BC, BC Attignat, GS Carriat,  
ASS Lagnieu, ES Foissiat 
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Championnats 
 

-> Phases finales - Retour des Trophées   
 

Il reste encore plusieurs trophées à restituer. 
Merci de bien vouloir faire le nécessaire très rapidement ! 

 

 U17 M U15 F U15 M U13 F 

Série 1  Bouchoux CB  BB Revermont 

Série 2 US Oyonnax  BC Meximieux  
 
 

-> Phases Finales - Fair Play 
Pour les phases finales de cette saison, les clubs sont invités à proposer d’ici le 23 Avril : 

- un texte 
- un slogan 
- une citation 

pour expliquer ou représenter ce qu’est pour eux le Fair Play sur l’adresse mail : basket-ain@wanadoo.fr  
Le Comité retiendra celui qui lui semblera le plus représentatif, et qui sera lu avant chaque rencontre des phases 
finales.  
Nul doute que les joueuses/joueuses plus ou moins jeunes auront de l’imagination pour envoyer la meilleure 
proposition ! 
Proposition reçue : Bruno Ghys (ASS Lagnieu)  
 

-> Changement de salle - rappel  
Les rencontres du club du BC Montmerle 3R des 29 et 30 Avril se dérouleront à la salle de St Didier sur 
Chalaronne, 185 Rue des Sports (01140) 
 

 

-> Phases finales – organisation 
 
Pour rappel, la suite de la compétition PRF se déroulera en play off sous le format suivant : 
4b vs 1a ; 3b vs 2a ; 3a vs 2b ; 4a vs 1b 

- ¼ de finale aller le 8 avril (rencontres déjà jouées) 
- ¼ de finale retour le 29 avril  

 
Pour les U15 & U18 filles 3ème série, les ½ finales (1/ 4 et 2 / 3) se dérouleront sous matches aller / retour les 
29/30 avril et 13/14 mai. 
Les matches aller se dérouleront chez l’équipe la moins bien classée. 
 
AS : Une modification du planning initial pourra être faite si les clubs des EV Bellegarde et de l’US Oyonnax 
devaient s’affronter en finale de PRM. Cette rencontre potentielle se disputerait en premier. Si l’un de ces clubs 
venait à ne pas se qualifier, le programme restera inchangé.  
 

-> Matches à huis clos  
Toutes les rencontres entre l’US Oyonnax et EV Bellegarde de cette fin de saison se dérouleront à huis clos et 
sur terrain neutre.  
2 rencontres U13 Masculins et PRM se disputeront ce samedi 29 avril à Prévessin Moëns 
Joël Robin et Michel Zanol seront les Délégués du Comité sur ces rencontres. 
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Pôle Sportif  
-> Technique 

# Formation du Joueur/Joueuse 
➢ U11 F & M – joueurs / joueuses né(e)s en 2012 et 2013 

 

Le All Star U11 a regroupé près de 90 joueuses et joueurs  
le Samedi 22 Avril à Viriat. 

 

 
 

 
 

Merci au BC Viriat et à la ville pour son accueil 
 

Bravo à toutes les participantes et tous les participants ! 
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Pôle Sportif  
 
 
-> Officiels  

# Candidats à l'Examen d'Arbitre Départemental 
Liste des candidats inscrits en Formation Initiale ou via les Ecoles : 
 

NOM Prénom Club  NOM Prénom Club 

HYUSEIN Erkan EV Bellegarde  GRINGUE Gaetan BB Revermont 

MADRIGAL  Esteban FJ Belley B   ALGA Amaury BC Villardois 

SCHOERLIN Rayan FJ Belley B  GUALINO Esteban BC Villardois 

BERTHOUD Elsa FJ Belley B  RIVOLLIER Simon BC Villardois 

BENOIT Oriane CS Ceyzériat  DEROBERT Anna UNSS / CD74 

BONNARD Maissane Culoz BC      

CLUZEL Agathe US Jassans   DUVAL Gabin Ambérieu BB 

BACONNET Clément BC Meximieux  RETIF Fabian CS Ceyzériat 

 

Rappels   

Partie théorique   
Samedi 13 Mai    
convocation à 8 heures 45  
au siège du Comité de l’Ain, 29 Bis Avenue de Bad Kreuznach à Bourg en Bresse 
modalités de l’examen :  
 QCM 
 Question de mise en situation à traiter à l’oral 

Tous les candidats ont reçu par mail individuellement leur convocation. 
  

Partie pratique   
sur l’un des matches des ½ Jeunes du 26 au 28 mai 2023 
à Saint André le Bouchoux ou à Saint Amour 
horaire de match communiqué ultérieurement arrivée au moins 45mn avant l’heure du match 
obligation de se présenter en tenue (pantalon noir +T-shirt stagiaire arbitre) 
 
  

 

# Rappels sur le règlement FFBB « Officiels 2024 »  
Dans le cadre du Plan Officiels 2024 de la Fédération, il est rappelé que « Chaque Club devra mettre en 
formation au moins un licencié pour la saison en cours. Ce licencié devra passer l’examen ».  
 
A défaut, le club se verra affecté à une pénalité financière de 250 €uros. 
 
Exceptions : 

- Club de moins de 75 licenciés :  1 saison sur 2 
- Club de plus de 300 licenciés :  2 par saison 
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                     Agenda  
 
 

 Avril  Mai 

 Commission Objet  Commission Objet 

1      

2      

3      

4 Pôle Développement Réunion FFBB    

5      

6      

7      

8    CD 01 Fête du MiniBasket 

9    CD 01  Comité Directeur n°4 

10      

11 CD 01  Bureau n° 5    

12      

13    Pôle Sportif – Officiels Examen Arbitre Départemental 
partie théorique 

14      

15 Pôle Développement Open Access à Meximieux    

16      

17      

18    CD 01 Finales des AS 

19      

20      

21      

22 Pôle Sportif – Technique All Star U 11 à Viriat    

23      

24      

25      

26     ½ 

27    CD 01 Finales 

28     Jeunes 

29      

30      

31      

 
 

En bleu les modifications apportées cette semaine 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


